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De l’information-conseil  à la recevabilité (1/3)

Direction de la recherche

Qui ? Comment ?

Juillet 2021

Rendez-vous avec la.le conseiller.ère VAE de son lieu de résidence 

ou fiche de contact à renseigner. RV ou http://vae.cnam.fr 

puis Div@

Candidat.e

La.le conseiller.ère VAE présente la procédure à la.au candidat.e et discute de la 

pertinence de la demande. Si la demande se poursuit la.le conseiller.ère 

transmet le dossier au bureau des études doctorales qui se charge de contacter 

l’école doctorale et l’enseignant.e responsable de la spécialité du diplôme visé.

Sur proposition de l’enseignant.e responsable du diplôme et du laboratoire 

concerné, l’école doctorale propose un.e référent.e enseignant.e-

chercheur.euse HDR rattaché.e au Cnam et à l’école doctorale concernée.

Le bureau des études doctorales transmet l’information à la.au candidat.e et à 

la.au conseiller.ère VAE.

Conseiller.ère 

VAE

Bureau des études 

doctorales /

Ecole doctorale

La.le candidat.e constitue un 

dossier de recevabilité accompagné 

des annexes et d’une lettre de 

motivation et le transmet à la.au 

conseiller.ère VAE 

Dossier sur  Div@
Candidat.e /

Conseiller.ère 

VAE

Après examen du dossier par les membres du bureau de l’école doctorale, la.le 

directeur.rice de l’ED  valide la désignation des deux rapporteur.euse.s. 

Elle.il complète et signe le document et le transmet à la.au conseiller.ère VAE

La.le conseiller.ère VAE transmet au bureau des études doctorales le document 

« propositions de rapporteur.euse.s externes au Cnam »  avec l’ensemble du 

dossier de recevabilité.

La.le conseiller.ère VAE transmet le dossier de recevabilité aux 2 

rapporteur.euse.s.

Après réception des rapports, la.le directeur.rice de l’ED formule son avis sur le 

dossier de recevabilité.

Au vu des avis, la.le conseiller.ère VAE valide ou ne valide pas la recevabilité de 

la demande

Si le dossier est RECEVABLE, la.le conseiller.ère VAE 

imprime le dossier de recevabilité pour la.le 

candidat.e et en informe le bureau des études 

doctorales. La.le candidat.e pourra contacter son 

financeur et s’acquitter des droits d’inscription 

(accompagnement VAE et validation VAE)

Candidat.e / 

directeur.rice de 

l’ED

Directeur.rice de 

l’ED / bureau ED / 

conseiller.ère VAE

Conseiller.ère 

VAE

Rapporteur.euse.s / 

ED

Conseiller.ère 

VAE

Conseiller.ère 

VAE

Mail

Mail

Mail

Courrier, mail

Courrier, mail

La.le référent.e enseignant.e 

chercheur.euse et la.le directeur.rice de 

laboratoire concernés proposent à la.au 

conseiller VAE le nom des deux 

rapporteur.euse.s HDR externes à l’ED 

et au Cnam 

Pré recevabilité

Recevabilité

Div@
Si le dossier n’est PAS 

recevable, fin de la 

procédure



Doctorat en VAE

De l’élaboration du dossier de VAE à la convocation du jury (2/3)

Direction de la recherche

Qui ? Comment ?

Direction de la 

recherche

Juillet 2021

La.le candidat.e élabore son dossier de VAE (description de la construction 

du parcours professionnel et personnel + mémoire présentant la synthèse 

des travaux de recherche). Il.elle est conseillé.e par sa.son référent.e et la.le 

conseiller.ère VAE

Trois mois avant la soutenance, la.le candidat.e s’inscrit dans Adum. Puis, en 

lien avec sa.son référent.e, la.le candidat.e dépose son dossier VAE auprès 

de la.du conseiller.ère VAE et déclare sa venue en soutenance dans Adum.

Candidat.e / Référent.e /

Conseiller.ère VAE

Candidat.e/ Référent.e / 

Directeur.rice de l’ED / 

Direction de la recherche

La Direction de la recherche informe officiellement les rapporteur.euse.s de 

leur nomination. La.le référent.e informe également les rapporteur.euse.s 

de leur désignation et la.le candidat.e devra adresser son manuscrit et son 

dossier de VAE aux rapporteur.euse.s.

Quatorze jours au moins avant la soutenance, les  rapporteur.euse.s 

déposent leur pré-rapport signé, sur Adum, via le lien communiqué sur le 

mail de désignation des rapporteur.euse.s.

La.le candidat.e, en accord avec son.sa référent.e, renseigne les éléments 

relatifs à la composition du jury dans Adum. Le jury de thèse est désigné par 

l’administrateur général après avis de la.du directeur.rice de l'école 

doctorale et de la.du référent.e.

Au  vu des  pré-rapports,  l'autorisation  de  présenter  en  soutenance  une  

thèse  est  accordée  par l’administrateur général, après avis de la.du 

directeur.rice de l'école doctorale, sur proposition de la.du référent.e

Au plus tard un mois avant la soutenance, la.le candidat.e dépose le 

manuscrit de thèse de doctorat sur Adum sous format numérique (version 

pdf/A) en respectant la feuille de style HESAM université.

Candidat.e / Référent.e /

Conseiller.ère VAE

Direction de la recherche/ 

Référent.e

Candidat.e

Rapporteur.euse.s /

Direction de la recherche

Direction de la recherche

Ecole doctorale/

Direction de la recherche

La.le référent.e

Inscription sur 

http://www.adum.fr/

service scolarité

Dossier VAE

Mail

Mail

Mail
Le bureau des études doctorales valide la composition du jury et convoque 

les membres du jury et en informe la Direction nationale des formations.

http://www.adum.fr/

Accompagnement

Dépôt de dossier

La.le référent.e réserve la salle de soutenance

Dépôt 

électronique
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De la soutenance à la délivrance du diplôme (3/3)

Direction de la recherche

Qui ? Comment ?

Juillet 2021

Le jury se réunit et désigne un.e président.e et le cas échéant 

un.e rapporteur.euse de soutenance

La.le candidat.e expose son parcours professionnel et ses travaux de 

recherche puis répond aux observations et aux questions des membres du 

jury

Candidat.e/jury

Le jury délibère et décide de la validation totale ou sous réserve de 

réécriture du mémoire (ou travail complémentaire) ou pas de validation

La Direction nationale des formations notifie la décision de la VAE à la.au 

candidat.e avec copie à la.au conseiller.ère VAE et à la Direction de la 

recherche

A  l’issue  de  la  soutenance  et au  plus  tard trois semaines après celle-ci,  

la.le référent.e thèse ou la.le président.e de jury dépose dans Adum le 

procès-verbal et le rapport  de  soutenance.  

A  la  fin  du  procès-verbal,  figurent  des informations sur la reproduction 

de la thèse et la demande de confidentialité, le cas échéant.

La Direction de la recherche prépare l’attestation de réussite au diplôme et 

prépare le diplôme pour HESAM Université.

Publication du mémoire selon les règles en vigueur

Jury

Jury

Jury / Direction de 

la recherche

 Direction nationale des 

formations

Direction de la recherche

Candidat.e/ Direction des 

bibliothèques et de la 

documentation

Dépôt électronique

https://www.adum.fr/

Dépôt électronique 

https://www.adum.fr/

Courrier

Mail

STAR

Si aucune correction n’est demandée par le jury, le.la candidat.e dispose 

d’un mois pour réaliser un second dépôt de son manuscrit de thèse dans 

Adum et effectuer des corrections de forme (coquilles).

Si des corrections de fond sur le manuscrit sont demandées par le jury, la.le 

candidat.e devra déposer une nouvelle version dans Adum dans les trois 

mois suivant la soutenance.

Candidat.e

Le jour de la soutenance

L’après soutenance


